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L'ASSEMBLEE NATIONALE AAOOPTE.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT

LA TENEUR SUIT:

Avis Cl annonces.

SOMMA I RE

PARTIE OFFICIELLE

2015 ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

2 avril Loi n· 20 15-2 16 portant modification des
articles 7, 9. Il, 15.21.35,37.52.56.59,60,68.
80, 86, 101. 116 cl 144 de la loi n· 2000-514
du!. août2000portant Code é1c:etotal et abrogation
de disposition! relat ives aux élections de sortie
de crise. 61

24 m"", Ordonnance n· 20 15-180 portant modification
du Code de procédure civile. eommere iate ct
admimstrative, 63

24 mars Ordonnance n" 201 5-18 1 relative à l'utlllsa-
lion de pr océd é s é lectroniques p ou r la
crc.,lion d'entreprises enCôte d"lvoil'C, 64

24 mars Ordonnance n· 2015 ·182 inslitu3nlunidentir..nt
unique pour I"immatricu lation des entreprises en
Côte d'Ivoire, 64

24mars Ordonnance n· 20 15-206 modifianll'articlc 760
du Code généro l des Impôts, tel que modifié
par l'ordonnance n· 2014-163 du 2 ovril 2014
portant réduction du droit de mutation on matlère
immobilière. 64

24mors Ordonnance n" 20 15-2(17 portant modification
des articles 96 hi. Cl 98 du livre de procédures
fiscalcs. 65

24 mars

8 avril

8 avril

8 avril

Ordonnance n· 20 15-208 p ortant eréationdu
livre foncier électronique. 65

Décret n· 20 15-222 po r tan t nom inat ion des
vice-présidents ct des membres de la Commission
nationale pour la Rèconeilialion ct l'lndemnisalion
des Victimes des crises survenues CIl Côte d'Ivoire.
dénommèc CONARIV. 66

Décret n· 2015-2 23 portant nominalion du
secrétaire gènéra! de la Haute Autorité pour 1.
BonneGouvernance. 66

Décret nO 2015-224 po rtant no minalion du
directeur de Cabinet du présiden t du Conseil
eonstinnionnel. 66

PARTIE NON OFFICIELLE

67

PARTIE OFFICIELLE



62 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'I VOIRE 10 avril 2015

Article 1. - l es articles 7, 9, Il , 15,21,35,37,52, 56, 59,
60,68, 80, 86, lOI , 116 et 144 de la loi 0°2000-514 du la ao ût
2000 portant Code électoral sont modifi és comme suit :

(Article 7/1Duveall) . - La liste électorale contient les élé-
ments d ' identification des électeurs, à savoi r :

- numéro d'ordre ;

- num éro d'enregistrement unique ;

- nom ct prénoms ;

- date et lieu de naissance ;

- sexe;
- profession ;

- domici le;

- nom et prénoms du père ;

- date et lieu de naissance du père ;
- nom et prénoms de la mère ;

- date et lieu de naissance de la mère ;

- photo d'identité;

- empreintes digitales de tous les doigts en code barre.

{Arttcle s nouveou), - Tout Ivoirien remplissant les conditions
pour être électeur peut s' insc rire sur la liste électorale de la
circonscription électorale de son cho ix à condition d 'y avoir son
dom icile ou sa résidence ou des int érêts économiques ou sociaux.

[Article Il nouveau), - La période d'établissement de la liste
électorale ain si que les modalités pratiques de son exécution
sont fixées par décret pris en Conseil des ministres, sur
proposition de la Commission chargée des élect ions.

Dans tous les cas, la liste électoral e provisoire doit être publiée
trois mois au plus tard avant les élections, par voie d 'affichage,
dans tous les lieux de vote, afin de perm ettre sa consultation par
les électeurs.

Tout parti politique ou toute personne ayant fait acte de candi­
dature peut se faire délivrer une copie de la liste électorale à ses
frais. .

Qu inze jours au plus tard avant le premier tou r du scrutin,
les liste s électorales sont définitivement arrêt ées, Passé cc délai ,
aucune inscription ~i radiation n'est possible,

(Antc!« 15 /lollveau). - La distribution des cartes d' électeur
s'achève au plus tard huit jours avant le scrutin.

Ces cartes sont délivrées aux intéressés sur présentat ion d'une
pièce d' identité.

(Article l l nollveau). - Il est créé, dans chaque commune,

communauté rura le, ci rconscription administra tive et dans
Certaines repr ésentations diplomatiques ou consul aires , des
bureaux de vole.

Chaque bureau de vote comprend six cents électeurs au
maximum.

Les bureaux de vote sont installés dans les lieux ct édifices
pub lics. Toutefois, des lieux privés réqu isitionnés et aménagés
à cet effet peuvent abriter des bureaux de vote à l' exclusion des
domiciles, des lieux de culte ou des locaux appartenant à des
partis politiques.

le nombre et les lieux de bureaux de vote sont fixés par décret
pris en Conseil des ministres, sur proposition de Ja Commiss ion
chargée des élections.

(Article .U nouveau}, - Chaque bureau de vote comprend
un prés ident et deux secré ta ires désignés par la Commission
chargée des éje ctions. Les membres des bureaux de vote doivent
être inscri t. Sur la liste électorale de la circonscription. . .

Chaque candida t ou liste de eandida\S' p~ut désigner au titre
de ses représentants un titulaire et un sUPJ'I~al1rdans: èhaqu~
bureau de vote. .. -' ., . ..', ' ; , ', '\

. ' '. • , _ -, .' .;:- _ ~. 1

L' organ isation et le fonctionnement des bureaux de ivoté s<lnt \
fixés par décret pris en Conseil des mintslrCS,.su r prOIiosm.où de ';
la Commission chargée des élcctions.v: . . "' ''' ': .. . .•. .

(Arti cle 37nouvcau) . - Le vote a lieu Cliu moyen d 'un bulletin
unique de vote, fourn i par la Commission chargée des élections.- -. ... ._.." ,..

Nul ne peut être admis à voler s'il ne justifie de son identité.

L' électeur inscrit sur la liste électorale fait véri fier son
identité au moyen de sa carte d'électeur ou de sa carte nationale
d'identité cl reçoit d 'un membre du bureau , le bullet in unique
de vote. Il pas se par l' iso loir pour faire son cho ix ct revient
introduire son bulletin plié dans J'urne.

Son vote est constaté par sa signature ou par l'appo sition de
l' empreinte de son index gauche sur la liste en marge dc son nom.

L'index gauche de l' électeur est ensui te marqué à l'encre
indélébi le.

Tout électe ur, atteint d 'lin handicap physiqu e le mettant
dans l' impossibilité d'accomplir les opérations décrites ci-dessus,
est autorisé à se faire assister de toute personne de son choix
n'ayant pas de handicap physique de même nature.

Si l' électeur est atte int d'une infirmité le privant de son index
gauche, il peut appo ser l'empreinte de tout autre doigt sur la liste
d 'émargement. S 'il ne dispose d 'aucun doi gt, la personne qui
l'assiste est auto risée par le président du bureau à apposer
l' empreinte de son index gauche. Les modalités particulières
de vote des agents électoraux, des membres des commissions
électorales et des agents de foree de sécurité sont d éterminées
par la Commission chargée des élections.

(Article 51 /louveall) . - Les candidatures à l' élection du
Président de la République sont reçues par la Commission
chargée des élections, qui les transmet au Conseil constitutionnel
au plus tard dans les so ixante-douze heu res qui su ivent la date
de cl ôture de réception desdites candidatures.

Le délai de réception des candidatures expire so ixante jours
avant le scrutin.

(Article 56 nouveau). - Dès réception des candi datures ,
celles-ci sont publiées par le Conseil constitutionnel. les
candidats ou les part is politi ques les parrainant éventuellement ,
adressent au Conse il const itutionnel leurs réclamations ou
observations dans les soixante-douze heures suivant ta publica­
tion des demandes de candidature.

Le Conseil constitutionnel établit la liste des candidats après
vérifica tion de leur éligibilité.

Il arrêt e ct publie la liste défini tive des cand idats quarante -cinq
jours avant le premier tour du scrutin.

(Article 59 nOllveau) . - La Commission chargée des
élections procède au recensement général des votes et à la
proclamation des résulta ts provisoires du scrutin, au niveau
de la circonscription administrative, en présence des représen­
tants présents des candidats.
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Alassaec OUATTARA.

Trois exemplaires du procès- verbal accompagnés des pièces
justificati ves sont transmis li la Commission chargée des
élect ions. Cell e-ci procède aux opérations de coll ecte et il la
proclamation des résultats provisoires, au niveau national,
au plus tard dans les cinq jours qui suivent la clôture du scru tin
et en pr ésence des représentants présent s des candidats. .

La Commission chargée des électio ns communique au Conseil
constituti onnel un exemplaire des procès-verbaux accompagné
des pièces justificatives da ns les trois jours qu i suivent la procla­
mation des résultats provisoires. Les autres exemplaires des
procès-ve rbaux restent respectivement dans les arch ives de la
Commission électorale locale et au siège de la Commission
chargée des élections.

(Article 60 nouveau). - Tout candidat li l'élection du Président
de la République peu t présenter, par requête écrite adressée au
président du Conseil constitutionnel. une réc lamation concernant
la régularité du scrutin ou de son dépo uillement.

La requête do it être déposée dans les cinq jours qui suivent
la proclamation des résultats provisoires.

(Article 68 nouveau). - Les circonscriptions électorales
comportent chacune un ou plusieurs sièges.

Dans les circonscr iptions électorales comportant plu sieurs
sièges, les candid ats fournissent des listes complètes.

L'élection des députés à l'Assemblée nationale a lieu, da ns
ch aque circonscription électorale, au suffrage universel direct et
au scrutin majoritaire à un tour.

Les députés sont élus au scru tin de liste majoritaire bloquée
à un tour, sans vote préférentie l ni panachage.

En cas d' égalit éde voix en tre les candidats ou listes de candi­
dats arrivés en tête, il est procédé à un nouveau scrutin pour les
départager.

Le scrutin a lieu dans les quinze jours qui suivent la date de la
proclamati on des rés ultats. En cas de nouvelle égalité, il est
procédé à de nouvelles élections dans les trente jours qui suivent
le second tour.

[Artictc 80 nouveau), - Les candidatures à l'élection des
députés sont transm,ises à la Commission chargée des électi ons
au plus tard quarante-cinq jours avant le déb ut du scrutin.

La Commission chargée des élections dispose d 'un dé lai
de d ix jours à compter de la date de dépôt pour arrêter et publier

la liste.

La Commission cha rgée des élect ions co mmunique cette
liste au Conse il constitutionnel dans les vingt-quatre heures qui
suivent la publication de cette liste.

(Article 86/1010'CIIU). - La Commission chargée des élections
procèd e au recensement général des votes et à la proclamation
provisoire des résu ltats du scrutin nu niveau de chaque
circonscripti on administrative en présence des représentants

présents des candidats .

La Commission chargée des élections communique au Conseil
constitutionnel un exemplaire des procès-verbaux accompagné
des pièces justificatives dans les trois jours qui suivent la procla­
mation des résultats.

La proclamat ion défini tive des résu ltats des élections est faite
par la Commission chargée des élections.

(Article JOI/IOI/veau). - Le droi t de contes ter une élection
dans une circonscription électorale donnée appartient à tout
cand idat, toute liste de cand idats, tout parti ou groupemen t
politique ayant parrainé une candidature dans le dé lai de cinq
jours francs , à compter de la date de proclamation officielle des
résultats par la Commission chargée des élections.

Le Conseil constitutionne l statue dans un délai de quinze jours,
li compter de sa sai sine.

Le Conseil co nstitutionnel notifie sa décision à la Commission
chargée des élections. qui établit alors et publie la liste défini tive
des dépotés.

(Article 116 nouveau). - La déclaration de candidature à
l'élection au consei l régional est déposée en double exe mplaire
auprès de la Commission chargée des élections au plus tard
quara nte-cinq jours avant la date d'ouverture du serutin .

Aucun changement de l'ordre de présentat ion de candidat
sur la liste de candidature n'est autorisé après la publication
de la liste de candidature intervenue à la su ite du contentieux de
l'éligibili té.

(Article 144 nouveau) . - La déclaration de candidature aux
élect ions municipales est déposée en double exemplaire auprès
de la Commission chargée des élections au plus tard quarante­
cinq jours avant la date d'ouverture du scrutin.

Aucun changement de l'ordre de présentat ion de candidat sur
la lis te de candidat ure n'est autorisé après la publi cation de
la liste de candi dature intervenue à la suite du contentieux de
l'éligibilité.

Art. 2. - La présente loi abroge la décis ion n" 2008-1 51PR
du 14 avri l 2008 portant modalités spéciales d' aj ustements
au Code électoral, l'ordonnance nO2008-133 du 14 avril 2008
portant ajus tements au Code élec toral pour les élections de SOtt ie
de crise, telle que modifiée pa r l'ordonnance n° 2009 -268
du 25 aoû t 2009 fixant le délai de publication de la liste électorale
provisoire ct l'ordonnance nO2009-269 du 25 août 2009 fixant
le délai de distribution des cartes d 'électeur.

Art. 3. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de la
Républi que de Côte d'Ivoire el exécutée comme loi de l' Etat.

Faità Abidjan, le 2 avril 2015.

ORDONNANCE ,,°20/5-180 dl/ 24 mars 2015 parlan/ modifi­
cationdu Codede procédurecivile. commerciale et admin is­
Ira/Ive.

LE PREStDENTDE LA REPUBLIQUE.
Sur rapport du ministre de la Justice, des Droitsde l'Homm e ct des

Libertés publiques,

Vula Constitution;
Vu le Codede procédure civile. commercialect administmtivc ;
Vu ln loi n" 2014-86 1 du 22 décembre 20 14 port ant Budget de l'Etal

pour l'ann ée 2015~ enson article l2 ;
L~ Conseil des ministres entendu,

ORDONNE :
Art icle 1. -- 11 est inséré entre l'article 32 et l' article 33

du Code de procédure civile. commerciale ct administrative,
un article 32-1 ainsi rédigé :

Article 32·1. - L' assignation et la requête peuvent être intro­
duites par voie é lectronique.
Un décret précise les modalités d' applicat ion du présent art icle.


